
 
 

ADDENDA # 3  1 

 
Le  
 
 
 
Objet: Addenda # 3/Règlement 
 Appel d’offres public  # EPV-2014-01 
 Concours international d’architecture “Espace pour la vie” 
 Volet A : la Métamorphose de l’Insectarium 
 Volet B : le Biodôme renouvelé 
 Volet C : le Pavillon de verre au Jardin botanique 
 

Nombre de feuilles incluant celle-ci : 3 

 

S.V.P. : Retourner cette feuille signée comme accusé de réception. 

 Courriel : administration@amiotbergeron.com 

 

 

 

 

(NOM DE LA COMPAGNIE EN LETTRES MOULÉES) (SIGNATURE DU RÉPONDANT) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
Louise Amiot, architecte, MBA, conseiller professionnel  



 
 

ADDENDA # 3  1 

 
Le 12 mars 2014 
 
 
 
AUX SOUMISSIONNAIRES 
 
 
 
Objet: Addenda # 3/Règlement 
 Appel d’offres public  # EPV-2014-01 
 Concours international d’architecture “Espace pour la vie” 
 Volet A : la Métamorphose de l’Insectarium 
 Volet B : le Biodôme renouvelé 
 Volet C : le Pavillon de verre au Jardin botanique 
 

Mesdames, 
Messieurs, 
 
Veuillez accuser réception de cet addenda, en nous retournant une confirmation par courriel à 
l’attention de Mme Louise Amiot : administration@amiotbergeron.com 
 
Cet addenda distribué sur le site du concours, fait partie intégrante du document d’appel d’offres et 
le modifie comme suit : 
 
3.1 Article 3.1.a) p.21, 6.2 et 6.1.6 
 Ces articles sont modifiés de la façon suivante : 

• L’estimateur sera inclus et décrit dans l’équipe du finaliste au moment du complément 
d’équipe, article 6.2. Fournir les informations demandées en 6.1.7. 

• L’exclusivité de l’estimateur est annulé; celui-ci pourra être inclus dans plus d’une équipe 
finaliste. 

 
 
   
   


